
 

 

 

1. Les pronoms relatifs simples « qui, que, où, dont » servent à relier deux phrases pour éviter la 

répétition. 

2. Ils remplacent un nom ou un pronom appelé " antécédent ". 

3. Ils n’ont pas de sens mais seulement une fonction grammaticale : 

 " qui " remplace un sujet. 

 " que " remplace un complément d’objet direct. 

 " où " remplace un complément circonstanciel de lieu (ou de temps). 

 " dont  " remplace un complément précédé de la préposition « de ».  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Les expansions du nom : le complément du nom  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les expansions du nom - le complément du nom- 

 Le nom en tant que noyau du groupe nominal peut avoir comme expansion un 

complément du nom. 

 Le complément du nom apporte une précision au nom auquel il se rapporte. 

 A la différence de l’adjectif qualificatif  épithète,  le complément du nom est 

placé obligatoirement juste après le nom. 

Exemple :  

 La voiture de mon père  est en panne. 

                                  Complément du nom « la voiture ». 

 

             « de mon père»  est complément du nom « la voiture ». 

 Le complément du nom, en tant qu’expansion du  nom,  est un constituant 

facultatif. Il est toujours supprimable. 

Exemple : 

 La voiture de mon père  est en panne.           

           La voiture est en panne. 

1. Comment se construit le complément du nom ? 

 Pour construire le complément du nom, on utilise souvent une préposition. Les 

plus couramment utilisées sont : en, de, à 

 

 « en » exprime généralement la matière. 

Exemple : une table en bois, une tasse en porcelaine. 

 

 « de » exprime généralement l'appartenance, l'utilisation, l'origine 

Exemple : une table de ping-pong, un bateau de pêche, le bus de Lyon. 

 

 « à » est généralement utilisé : 

          - avant un verbe à l'infinitif - Exemple : Une table à repasser. 

-  pour la contenance  Exemple : Une boite à outils. 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

2. Le complément du nom est, généralement un nom, mais il peut être aussi : 

 Un verbe à l’infinitif :                                                                                                                                   

                                      Le plaisir de chanter.                                                                                                                       

                                                            Un verbe      

 Un pronom :     

                                       La voiture de quelqu’un gêne la circulation.                                                      

                                                                     Un pronom.   

 Un adverbe : 

                                     Les costumes d’aujourd’hui reprennent la    

                                  mode d’autrefois.          

                                                                Des adverbes          

3. N.B : Attention à ne pas confondre un complément du nom avec un 

complément circonstanciel ou un COI. 

             Il conduit la voiture de son père. (Complément du nom) 

             Il a sorti la voiture du garage. (Complément circonstanciel de lieu) 

            Il ne cesse de parler de son ami. (Complément d’objet indirect) 

 

Contrairement au complément du nom, le complément circonstanciel peut être 

déplacé. 

             Du garage, il a sorti la voiture. 

 
                                                                                                                                                                                                                                                                                                 


